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Les historiens qualifient de cimetière (churchyard 
en anglais) la structure funéraire née de 
l’articulation entre habitat, lieu de culte et 
sépultures qui s’est imposée en Occident au cours 
du Moyen Âge. Une telle organisation, en rupture 
avec les usages antiques, intégrée aux rapports 
sociaux caractéristiques du féodalisme, s’est 
mise en place de manière très progressive entre 
le Ve et le XIIIe siècle, et se défit aux XVIIIe et XIXe 
siècles. On évoque ici les éléments essentiels de 
ce processus, ainsi que sa signification sociale1. 

LES MORTS ET LES VIVANTS : DES USAGES 
ANTIQUES À L’IDÉOLOGIE CHRÉTIENNE

Durant l’Antiquité, le sort des défunts dans l’au-
delà, tout particulièrement leur transformation en 
« dieux mânes », était lié à l’accomplissement de 
rites funéraires et à l’ancrage du cadavre en un 
locus2. La sépulture pouvait prendre des formes 
variées : crémation et inhumation alternèrent et 
coexistèrent longtemps, avant que la seconde 
ne s’imposât finalement, en Gaule entre la fin 
du IIIe et le IVe siècle3. Les lieux où reposaient 
les restes des morts étaient également divers, 
mais toujours établis à l’extérieur de l’espace 
urbain, éloignés des vivants : nécropoles en plein 
champ, sises à l’extérieur du pomerium, groupes 
de sépultures en marge des villae, mausolées 
familiaux établis le long des routes, tombes 
parfois collectives (où les urnes étaient déposées 
dans des niches), parfois souterraines (dans des 
catacombes). Les funérailles et la sépulture 

étaient assurées par les parents du mort, dans 
un cadre privé où s’imposaient donc souvent des 
traditions familiales. Les pontifes ou les magistrats 
n’intervenaient à propos des tombeaux qu’en 
cas de litige. Enfin, si les Anciens cultivaient le 
souvenir de leurs ancêtres et gardaient leurs 
effigies, ils redoutaient l’errance des morts, 
dont les corps étaient dès lors objet de toutes 
les précautions et de formes de ritualisation dont 
le scrupuleux respect garantissait la paix des 
vivants. 
L’idéologie chrétienne élaborée à la fin de l’Empire 
romain se démarque des conceptions funéraires 
qui avaient prévalu dans le monde antique. Au 
début du Ve siècle, dans son traité « sur les soins 
dus aux morts » (De cura pro mortuis gerenda), 
Augustin affirme tout d’abord que la tombe n’a 
aucune importance ; du moins n’est-elle d’aucun 
secours dans la perspective du salut : « les fidèles 
ne perdent rien lorsque la sépulture est refusée à 
leur corps, de même que les infidèles ne gagnent 
rien si on la leur offre  »4. S’il convient malgré 
tout de préférer l’inhumation à la crémation, c’est 

Une histoire sociale du cimetière 
dans le monde occidental

P A R  M I C H E L  L A U W E R S

Une inhumation au cimetière. Dans ce livre d’heures normand 
du XVe siècle, le texte de l’Office des morts est illustré 
par une enluminure représentant une inhumation dans un cimetière 
clos par un mur d’enceinte. Les fossoyeurs déposent en terre 
le corps du défunt enveloppé dans un linceul. Entouré de deuillants 
vêtus de noir, un prêtre asperge d’eau bénite le corps et la fosse. 
Heures à l’usage de Bayeux. Vers 1430-1440. 
BM Aurillac, Ms. 0002, f° 110.
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des espaces funéraires et des lieux sacrés (les 
morts sont ensevelis d’abord à l’intérieur, puis 
surtout autour des églises). 
Les recherches archéologiques récentes montrent 
que la mise en place de ce système s’est inscrite 
dans la longue durée. C’est donc de façon 
progressive qu’ont été abandonnées les anciennes 
tombes (et notamment les nécropoles) et que 
furent aménagées des sépultures autour des 
églises, dans les villages et dans les villes. Avant 
que ne se généralise ce mouvement, il y eut 
différentes étapes et des situations que l’on peut 
dire intermédiaires, favorisant d’une manière ou 
d’une autre la rencontre entre les vivants et les 
morts, entre le sacré et le funéraire : c’est le cas 
des sépultures installées sous les murs des cités, 
auprès de basiliques suburbaines qui conservaient 
de précieuses reliques (et attiraient des inhumations 
dites ad sanctos), des tombeaux installés dans les 
églises bâties sur leurs terres par les puissants 
(que les historiens qualifient d’« églises privées ») 
ou encore des zones funéraires aménagées 
au sein des institutions monastiques (premiers 
établissements à avoir associé lieux de vie et 
espaces pour les défunts)10. Certaines des églises 
contrôlées par l’aristocratie ont accueilli bientôt 
les morts de la population voisine, tandis que 
nombre de monastères importants essaimaient 
des prieurés ouvrant leurs cimetières aux habitants 
du lieu. Les travaux actuels mettent également en 
évidence, dans beaucoup de sites du haut Moyen 

Âge, la présence de sépultures, isolées ou en petits 
groupes, dispersées au sein de l’habitat rural11. Ainsi 
différents types d’espaces funéraires ont souvent 
coexisté à proximité et au sein des mêmes sites 
habités, parfois pendant plusieurs siècles.
Une tendance forte était en tout cas à l’œuvre, 
qui articulait de manière étroite des groupes 
d'habitats, des églises et des sépultures. 
Cette évolution fut favorisée, notamment à 
partir de l’époque carolingienne, par la prise en 
charge des pratiques funéraires par l’institution 
ecclésiastique, qui assuma dès lors le rôle 
jusqu’alors joué par les familles12. 

En outre, alors que le rite de consécration 
des lieux de culte avait acquis une grande 
importance et connu un développement sans 
précédent au cours du IXe siècle, les espaces 
réservés aux morts qui leur étaient associés 
firent eux-mêmes l’objet, à partir des Xe et XIe 
siècles, d’une bénédiction ou consécration, qui 
renforça la mise en valeur de ces ensembles 
ecclésiaux et funéraires, désormais sacrés, et la 
polarisation qu’ils exerçaient au sein des sociétés 
médiévales13. Aux XIIe et XIIIe siècles, ce modèle 
s’était imposé à l’échelle européenne. 
Pour désigner les zones funéraires articulées 
aux églises, les documents utilisent le terme 
cimiterium, mot ancien, calqué sur le grec où il 
désignait un lieu de repos, mais jusqu’alors peu 
fréquent et assez polysémique  : au XIe siècle, il 

uniquement en raison d’un « devoir d’humanité, en 
vertu du sentiment par lequel «  jamais personne 
n’a haï sa propre chair » (cf. Epître aux Ephésiens 
5, 29) »5. Pour Augustin, le salut n’est pas lié à la 
sépulture  : il dépend, tout d’abord, des mérites 
accumulés par les défunts et, ensuite, des 
suffrages (prières, messes, aumônes) assurés 
par leurs proches. Le principe de l’intercession – 
de certains morts prestigieux, tels que les saints, 
pour les vivants, mais aussi des vivants pour les 
défunts qui en avaient besoin – favorisa, dans les 
siècles suivants, le développement d’une liturgie 
funéraire et commémorative et de toutes sortes de 
pratiques sociales mettant en œuvre les échanges 
entre le monde d’ici-bas et celui des morts6. Quant 
aux soins accordés à la sépulture, ils sont légitimes, 
selon Augustin, en tant que pratiques coutumières 
(consuetudines) : bien qu’inutiles au regard de la foi, 
ils « consolent » les (sur)vivants. Ce dernier point de 
vue explique que, contrairement à ce que soutenait 
une historiographie ancienne, la « christianisation » 
de l’Empire romain n’a pas immédiatement ni 
profondément transformé les modes funéraires7. 
La pratique de l’inhumation s’était généralisée 
avant la diffusion du christianisme et de manière 
générale, à la fin de l’Antiquité, les formes de 
sépulture antérieures se sont plus standardisées 
que transformées : les morts furent inhumés dans 
des ensembles funéraires, plus ou moins vastes, 
souvent disposés en rangées, où les tombes 
étaient creusées les unes à côté des autres, à 
l’écart de l’habitat comme c’était le cas à Rome. 
Quant à l’abandon (relatif) de la pratique du dépôt 
d’objets dans les tombes, il résulte moins d’une 
condamnation par les autorités ecclésiastiques que 
d’un changement dans les stratégies de distinction 
sociale, fondées non plus sur un enfouissement 
sacrificiel des richesses auprès du cadavre, mais 
sur leur distribution aux pauvres et aux clercs 
intercesseurs, en conformité certes avec les 
idéaux de circulation des richesses prônés par les 
évêques8.  

CIMITERIUM : UNE NOUVELLE  
ORGANISATION FUNÉRAIRE EN OCCIDENT

Alors que les clercs énonçaient de nouveaux 
principes, les sociétés du haut Moyen Âge ne se 
sont donc pas départies, dans un premier temps, 
d’une certaine variété des pratiques funéraires9. 
Cependant, à des moments variables selon les 

lieux, parfois dès le VIe siècle, plus souvent à 
partir des VIIe et VIIIe siècles, les usages anciens 
ont été lentement délaissés et remplacés par 
un système funéraire original, caractérisé par 
la cohabitation des vivants et des morts (les 
défunts sont alors inhumés au sein ou à proximité 
immédiate des demeures des vivants, en rupture 
avec les interdits antiques) et par la juxtaposition 

La fouille de l’église et du cimetière de Porte-Joie, Tournedos-sur-
Seine, Val-de-Reuil (Eure) (fouille Florence Carré).
Le site de Porte-Joie, fouillé entre 1986 et 1994, illustre le 
phénomène d’attraction et de polarisation des tombes par l’église 
au cours du haut Moyen Âge. L’ensemble cultuel et funéraire, 
en usage jusqu’au XIVe siècle, se trouvait au cœur d’un habitat 
groupé, aménagé entre la fin du VIIe et le VIIIe siècle.

La mort et les funérailles du roi Édouard le Confesseur, 
selon la Tapisserie de Bayeux (XIe siècle). 
La scène se lit de droite à gauche. Au chevet du roi 
Édouard le Confesseur se trouvent ses proches et un 
prêtre (à droite, en haut) ; après sa mort, le cadavre 

est préparé, à nouveau en présence d’un prêtre 
(à droite, en bas). Le corps enveloppé d’un linceul 
est ensuite transporté sur un brancard, accompagné 
de laïcs et de clercs, de la demeure royale jusqu’à 
l’église (à gauche).
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l’organisation de lieux d’inhumation nettement 
séparés pour les Juifs. L’emplacement de ces 
aires funéraires propres aux populations juives (à 
l’extérieur de l’habitat), leur forme (absence de 
recoupement des tombes) et leur gestion (par les 
familles) se distinguaient nettement de ceux des 
chrétiens, de même que s’en démarquaient les 
nécropoles musulmanes d’Espagne ou de Sicile20.
Il faut enfin noter que la mise en place 
des cimetières, où régnait donc un certain 
anonymat des morts qui contribuait à la 
fabrique communautaire, s’accommoda d’une 
multiplication de tombeaux destinés aux élites 
aristocratiques, dont la monumentalité (marquée 
parfois par un gisant) et la situation (au sein des 
sanctuaires) tranchait avec le sort du commun 
des mortels. Au sein d’un système fortement 
hiérarchisé, la singularisation des élites faisait en 
quelque sorte ressortir la communautarisation de 
la société chrétienne21.

Assimilés tout d’abord à des « coutumes » sans 
rapport avec la foi chrétienne, les rites funéraires 
ont ensuite fait l’objet de toutes les attentions de 
la part des clercs qui ont investi et remodelé des 
pratiques qui étaient essentielles à la reproduction 
sociale, car elles concernaient la relation des 
communautés à leurs ancêtres. De façon générale, 
la prise en charge des morts par l’institution 
ecclésiastique renvoie au rôle central joué par 
l’Église dans les structures sociales de l’Occident. 
De manière particulière, elle contribua à enraciner 
les populations autour des lieux de culte et de 
leur cimetière, processus crucial dans un monde 

où les rapports de domination étaient fondés sur 
le contrôle conjoint des terres et des hommes 
et où «  l’impératif catégorique était de fixer les 
hommes au sol par des mécanismes efficaces, 
sans qu’il fût besoin de recourir à la violence 
physique »22. Cette fonction sociale des cimetières 
explique qu’ils cristallisèrent toutes sortes de 
pratiques constitutives de la vie des communautés 
et furent aussi, au-delà de leur fonction funéraire, 
des lieux de dépôt des richesses et de stockage 
des céréales, des lieux de réunion, d’assemblée 
et de prise de décision, des espaces d’échanges 
et des marchés. La présence des morts au centre 
de tous les établissements humains doit ainsi être 
considérée comme un marqueur de la société 
féodale23.  
Alors que s’étendait la Chrétienté latine, le 
modèle cimitérial fut exporté. À partir des VIIIe 
et IXe siècles, la crémation des morts – qui 
n’avait jamais été explicitement interdite par 
les autorités ecclésiastiques, dans la mesure 
où elle ne contrevenait pas à la foi chrétienne 
en la résurrection des corps – fut identifiée au 
paganisme qu’il fallait combattre. Au début 
du VIIIe siècle, un livre pénitentiel attribué au 
missionnaire Willibrord enjoint ainsi aux premiers 
Frisons qui s’étaient fait baptiser de ne pas atteler 
leur chariot pour aider des païens à rassembler 
le bois du bûcher24. Dans les années 780, le 
capitulaire promulgué par Charlemagne pour 
la Saxe interdit même, sous peine de mort, de 
«  faire consumer par les flammes, selon le rite 
des païens, le corps d’un homme défunt » et de 
« réduire ses os en cendres »25. Parallèlement, il 

Ci-dessus, la mort d’Adam et celle du Patriarche 
Joseph dans une Bible anglo-saxonne du XIe siècle 
(Londres, British Library, Cotton Claudius B IV, 
f° 10v° et 72v°, détails).
Dans ce manuscrit du XIe siècle, adaptation des six 
premiers livres de la Bible en vieil anglais, la mort 
d’Adam, de ses descendants et de tous les Patriarches 
est systématiquement illustrée par une enluminure 
représentant un corps enveloppé dans un linceul, porté 
ou transporté par ses parents. On notera une forme 
de christianisation des rites funéraires des Hébreux, 
notamment dans la scène où la dépouille du Patriarche 
Joseph est bénie par un prêtre tenant une étole.

devint courant et concerna de manière exclusive 
l’espace d’inhumation collectif qui s’imposait à 
tous. À partir du xIIe siècle, on évoque également la 
« terre cimitériale » (terra cimiteriata) dans laquelle 
étaient inhumés les chrétiens14. Et au milieu du xIIIe 
siècle, le canoniste Henri de Suse (dit Hostiensis) 
fait bien du «  cimetière  » le lieu ordinaire de 
la sépulture des fidèles, ainsi que l’indique 
l’ouverture du chapitre de sa « Somme Dorée » 
consacré au droit des sépultures  : «  Qu’est-ce 
qu’une sépulture  ? Je réponds qu’il s’agit d’un 
lieu creusé aménagé à l’intérieur d’un cimetière 
ecclésiastique (in ecclesiastico cimiterio) dans 
lequel repose le corps d’un catholique »15.

« TERRE CIMITÉRIALE », 
PAROISSE ET FÉODALISME
 
La «  terre cimitériale  » présentait une 
physionomie qui tranchait avec la disposition des 
sépultures au sein des nécropoles de l’Antiquité 
et du haut Moyen Âge et que les spécialistes 
d’archéo-thanatologie restituent aujourd’hui avec 
précision  : au sein des cimetières, les tombes 
étaient couramment réutilisées, au début après 
« réduction » et « vidange » des ossements en 

Gisant de Blanche de Brienne, 
inhumée à l’abbaye 
de Maubuisson (Val-d’Oise). 
Département du Val d’Oise, 
musée archéologique (MADVO).

place, ensuite par simple superposition des corps 
et enfin par des recoupements, de plus en plus 
fréquents au fil des siècles16. Le mélange des 
cadavres, dont l’intégrité n’était plus protégée par 
des lois condamnant la violation des sépultures 
comme dans l’Antiquité, devint ordinaire  : les 
restes des morts étaient régulièrement remués, 
au rythme de labours de la « terre cimitériale ». 
Un tel processus de fixation, de sacralisation et 
d’indistinction des morts participait à une forme 
de communautarisation des relations sociales 
organisée dans le cadre des « paroisses », ainsi 
que furent qualifiées à partir du IXe  siècle ces 
petites communautés liant dans tout l’Occident 
les fidèles, vivants et morts, à un lieu de culte 
et à son desservant17. La « paroisse » est alors 
présentée par l’archevêque Amolon de Lyon 
(mort en 852) comme le lieu où la population est 
baptisée, communie, se confesse, paye la dîme 
et se trouve ensevelie. En 895, le concile de Tribur 
prescrit que les fidèles soient inhumés auprès de 
l’église où, de leur vivant, ils payaient la dîme18. 
Tous les chrétiens se trouvaient ainsi rattachés, 
du baptême aux funérailles, à une église locale 
autour de laquelle reposaient les corps de leurs 
proches et de leurs voisins.
Ou, plutôt,  presque tous. Car l’intégration de 
l’ensemble des fidèles au sein des cimetières 
paroissiaux s’est accompagnée de l’exclusion des 
mauvais chrétiens, « privés de sépulture » comme 
le disent les documents médiévaux, c’est-à-dire 
éloignés de l’espace sacré de la communauté  : 
certains étaient jetés dans des fossés, dans 
des silos ou des puits à l’abandon  ; d’autres se 
trouvaient ensevelis avec davantage de soin, 
mais à l’extérieur du cimetière, parfois dans son 
voisinage, dans l’attente d’une réconciliation 
qui pouvait être obtenue grâce aux réparations 
(et aux dons) de leurs proches19. Les infidèles 
furent également mis à l’écart. La généralisation 
des cimetières chrétiens semble avoir entraîné 
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fut ordonné aux populations locales d’abandonner 
les tertres païens au profit des «  cimetières  » 
établis auprès des églises chrétiennes26. Les 
mêmes décisions sont attestées en Scandinavie 
aux Xe et XIe siècles. Bien plus tard, lors de la 
colonisation du Nouveau Monde, les nouveaux 
villages indigènes-chrétiens furent conçus autour 
d’une place où se dressaient une église et un 
cimetière. Cette inscription des morts au cœur 
de l’espace des vivants contrastait avec les 
usages préhispaniques, au point que certains 
missionnaires notèrent que les indigènes «  ne 
voulaient pas entrer dans l’église, parce qu’elle 
était la demeure des morts »27.

DÉSACRALISATION ET NAISSANCE  
DU CIMETIÈRE CONTEMPORAIN

À partir de la seconde moitié du XVIIIe siècle, 
dans toute l’Europe, par un mouvement 
exactement inverse à celui qui s’était produit à 
partir de la fin de l’Antiquité, les aires funéraires 
furent reléguées à l’extérieur des zones habitées, 
donnant naissance à une nouvelle organisation 
qui est celle du «  cimetière contemporain  » 
(ou modern cemetery) comme les qualifient 
les historiens28. Le féodalisme prit ainsi fin 
lorsque les morts, que l’Église avait placés au 
cœur de l’espace social, furent en quelque 

sorte reconduits à la périphérie des villes et des 
villages29. En accord avec les élites bourgeoises 
qui assuraient son fonctionnement, l’État prenait 
le contrôle des morts. La terre funéraire perdit 
alors cette centralité et cette sacralité qui étaient 
les siennes au sein des enclos paroissiaux. En 
France, l’article 1 du premier titre du décret sur 
les sépultures du 23 prairial de l’an XII (12 juin 
1804) prescrit qu’« aucune inhumation n’aura lieu 
dans les églises, temples, synagogues, hôpitaux, 
chapelles publiques et généralement dans aucun 
des édifices clos et fermés où les citoyens se 
réunissent pour la célébration de leurs cultes, ni 
dans l’enceinte des villes et bourgs » : les morts 
devaient être portés « hors de chacune de ces 
villes et bourgs », dans « des terrains spécialement 
consacrés à l’inhumation des morts » (art. 2)30. Au 
sein de ces nouveaux espaces, disposés en 
allées, les tombes gagnèrent en individualité 
(selon les art. 4 et 5, « chaque inhumation aura lieu 
dans une fosse séparée » et « les fosses seront 
distantes les unes des autres  ») et souvent en 
monumentalité, rompant ainsi avec l’anonymat 
relatif des cimetières médiévaux. Enfin, alors que 
le « long Moyen Âge » fut l’époque du triomphe 
(et du caractère exclusif) de l’inhumation, le 
développement de l’incinération dans la seconde 
moitié du XXe siècle et la volatilité des restes 
des morts qu’elle autorise allaient marquer une 
nouvelle rupture. 
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